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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 

 

 

Ce sujet comprend 24 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
 

  



Vous êtes technicien principal territorial de 2e classe, dans le service études et 

programmation de la direction générale des services techniques de la communauté 

d’agglomération de Techniagglo qui compte 35 communes et 180 000 habitants. 

 

Les élus souhaitent mettre en œuvre, conformément à leur programme, une démarche 

globale éco responsable, en particulier pour les bâtiments tertiaires intercommunaux. 

 

Dans un premier temps, le directeur général des services techniques, vous demande de 

rédiger à son attention, exclusivement à l’aide des documents joints, un rapport technique 

sur les obligations des collectivités territoriales pour réduire les consommations d’énergie 

dans les bâtiments tertiaires et garantir l’utilisation des matériaux biosourcés. 

10 points 

 

Dans un deuxième temps, il vous demande d’établir un ensemble de propositions 

opérationnelles pour répondre à ces obligations pour les bâtiments abritant le siège de 

Techniagglo. 

 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

 

10 points 

Liste des documents : 

Document 1 :  « La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) en 10 points » - 

ecologie.gouv.fr - novembre 2018 - 2 pages 

Document 2 :  « Les matériaux de construction biosourcés dans la commande 

publique » (extrait) - Direction générale de l’aménagement, du 

logement et de la nature (DGALN) / Direction de l’urbanisme, de 

l’habitat  et des paysages (DHUP) - avril 2020 - 6 pages 

Document 3 :  « Décrypter la réglementation bâtiments : Les obligations d’actions 

pour réduire les consommations d’énergie dans les bâtiments 

tertiaires. Une démarche globale d’éco-responsabilité » (extrait) - 

cerema.fr - juillet 2020 - 6 pages 

Document 4 :  « Plan Climat » (extraits) - ecologie.gouv.fr - 6 juillet 2017 - 4 pages 

Document 5 :  « Comment garantir l’utilisation des éco-matériaux dans les marchés 

publics ? » - Dominique Niay - weka.fr - 25 octobre 2019 - 2 pages 

Document 6 :  « Le béton de chanvre prend de la hauteur » - Jean-Charles 

Chevassus - Club Techni.Cités - 30 septembre 2020 - 2 pages 
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Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 

non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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